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Non, le collège Jean-Macé n'est pas une menace ! 

 

Dans l'éditorial de janvier 2016 de son bulletin municipal,  le maire-

conseiller départemental de Lèves stigmatise le collège Jean-Macé 

de Mainvilliers. Sous couvert de propos de parents d'élèves "qu'il 

comprend", ce collège est ainsi qualifié de "menace", car le 

fréquenter nuirait à la réussite scolaire selon cet élu. Il se vante alors 

d'oeuvrer afin que sa commune sorte du secteur de ce collège au profit 

de celui de Saint-Prest.  

Les anciens élèves de Jean-Macé font des études supérieures, ont 

aujourd'hui une situation professionnelle et sociale stable. Ils 

gardent de bons souvenirs de leur passage dans ce collège, bien loin 

de la mauvaise image véhiculée par la rumeur publique. 

Ce collège n'est donc pas une menace mais simplement la victime 

d'une mauvaise image tenace car il est situé dans une commune où 

l'habitat social domine et il est à la tête d'un Réseau d'Education 

Prioritaire.  

Ne dressons pas les collègiens, leurs familles, leurs profs les uns 

contre les autres.  
Au contraire, agissons pour que tous les collèges publics de la 

République accueillent tous ses enfants, sans aucune ségrégation 

sociale. Ces collèges doivent leur permettre de se rencontrer par delà 

leurs diversités.   

Jean-Macé n'est pas une menace ! 

Toutes et tous les élèves  y ont leur place ! 

Signez et Faîtes signer notre pétition. 

Contacts 

mail : cgt.educ28@gmail.com, fcpe.cdpe28@sfr.fr,  fsu28@fsu.fr, , 

28@sgen.cfdt.fr , 28@se-unsa.org  

Les Anciens 

Elèves de 

Jean-Macé 
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 Le collège Jean-Macé vu :  

par le maire de Lèves : 

 

 

 

 

 

  

par les parents d'élèves : 

  "J'ai eu l'honneur de scolariser mes 3 enfants dans un collège de proximité 
Jean-Macé où règne un suivis scolaire  de qualité. Un de mes enfants 

termine son externat (6
ème

 année de médecine) avec de très bons résultats 
au classement National. L'autre est en première S, le troisième est un enfant 

heureux encore à Jean-Macé."   Nathalie Ambroise 
par les enseignants : 

"Cela fait sept ans que je travaille dans cet établissement et nous nous 
battons tous les jours pour lutter contre ce genre de clichés! Je n'envisage 
pas une seconde d'aller travailler ailleurs!"   Soazig J. 
"Des élèves venus de tous horizons qui vivent et travaillent ensemble, sans 
tension et dans le calme, et apprennent à devenir citoyens : voilà notre 
quotidien à Jean Macé ! J'y travaille depuis 8 ans avec plaisir, et j'y vis 
chaque jour l'expérience très enrichissante de la diversité !"  Antoine B. 

par les anciens élèves : 

 "Issus d'une famille de 5 enfants, nous sommes tous aujourd'hui à BAC +3 
ou plus. Ce collège nous a montré que l'on avait des capacités,  nous a 
ouvert l'esprit. Tous, c'est dans ce collège que nous avons progressé. Je 
suis  passé de 11 de moyenne en 6ème à 16,5 en 3ème.  
Oui, les enseignants de ce collège font un super travail, ils 
étaient passionnants. Ils proposaient des voyages en Angleterre, en 
Allemagne, en Grèce, à Verdun... Ce qui était agréable c'est que c'était un 
petit collège, où tout le monde se connaissait, avec une bonne ambiance" 

    Mohammed Zahoui 

« Face à ce qui était ressenti comme une menace par beaucoup de 

familles, c'est-à-dire un transfert des jeunes Lévois au collège Jean-

Macé à Mainvilliers, je suis intervenu, et j'ai obtenu que trois-quarts 

d'entre eux aillent au collège Soutine à Saint-Prest. Le mandat de 

Conseiller départemental que vous m'avez confié en mars dernier m'a 

aidé à être un appui influent. »     
 Rémi Martial, « Edito », Le Pied de fée, janvier 2016 


